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ARTICLE 8 SEPTIES 

 

Après l’alinéa 14 de cet article, insérer les trois alinéas suivants : 

« aa) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Cet objectif est défini afin de renforcer l'équilibre social de l'habitat sur le territoire de la 
commune. À cet effet, sur la base des inventaires et des répartitions entre les différentes catégories 
de logements locatifs sociaux mentionnés au premier alinéa de l'article L. 302-6, cet objectif fixe les 
parts respectives des logements locatifs sociaux à réaliser en fonction de leur catégorie. Les 
logements construits au moyen des prêts visés à la sous-section 3 de la section 1 du chapitre unique 
du titre III du livre III du présent code, ne peuvent représenter plus de 20 % de cet objectif. 

« Le préfet peut autoriser la commune à déroger aux obligations visées à l'alinéa précédent 
si la commune a sur son territoire une zone urbaine sensible définie au 3 de l'article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement tend à préciser l'ordre des priorités en matière de réalisation de logements 
sociaux. 

 

 

 


